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Le portail d’avis de marchés publics le plus complet du web

Plus de 20.000 appels d’offres en cours
100% gratuit Alertes par email

VILLE DE SARREBOURG

Avis d’appel public à concurrence

Section 1 : Identification de l’acheteur
Nom complet de l’acheteur : Ville de Sarrebourg
Type de Numéro national d’identification : SIRET
Nº National d’identification : 21570630000302
Code Postal : 57400 Ville : SARREBOURG
Groupement de commandes : Non
Section 2 : Communication
Moyen d’accès aux documents de la consultation :
Lien vers le profil d’acheteur :
https://sarrebourg.e-marchespublics.com/pack/annonce_mar
che_public_268_901823.html
Identifiant interne de la consultation : MAPA RESTAURATION 2023
L’intégralité des documents de la consultation se trouve sur le profil
d’acheteur : Oui
Utilisation de moyens de communication non communément
disponibles : Non
Contact : Despinois Stéphanie
email : s.despinois@mairie-sarrebourg.fr
Tél : +33 387030506
Section 3 : Procédure
Type de procédure : Procédure adaptée ouverte
Condition de participation :
Aptitude à exercer l’activité professionnelle-conditions/moyens de
preuve : CF REGLEMENT DE CONSULTATION ET CCP
Capacité économique et financière-conditions/moyens de preuve :
CF REGLEMENT DE CONSULTATION ET CCP
Capacités techniques et professionnelles-conditions/moyens de
preuve : CF REGLEMENT DE CONSULTATION ET CCP
Technique d’achat : Sans objet
Date et heure limites de réception des plis :
12 Décembre 2022 à 12:00
Présentation des offres par catalogue électronique : Autorisée
Réduction du nombre de candidats : Non
Possibilité d’attribution sans négociation (Attribution sur la base de
l’offre initiale) : Oui
L’acheteur exige la présentation de variantes : Non
Section 4 : Identification du marché
Intitulé du marché : RESTAURATION SCOLAIRE 2023
CPV - Objet principal : 55523100.
Type de marché : Services
Description succincte du marché : Service de restauration pour les
enfants scolarisés dans les écoles primaires de la ville de Sarrebourg
Lieu principal d’exécution du marché : SARREBOURG
Durée du marché (en mois) : 12
Valeur estimée hors taxes du besoin comprise entre :
141500 Euros et 176500 Euros
La consultation comporte des tranches : Non
La consultation prévoit une réservation de tout ou partie du marché :
Non
Marché alloti : Oui
Mots descripteurs : Restauration collective.
Section 5 : Lots
Description du lot nº 1 :
Lot 1 : écoles maternelles Les Vosges et la Roseraie,
écoles élémentaires Les Vosges et Pons Saravi
Mots descripteurs : Restauration collective.
CPV - Objet principal : 55523100.
Estimation de la valeur hors taxes du lot nº 1 : 78750 Euros
Lieu d’exécution du lot nº 1 : SARREBOURG
Description du lot nº 2 :
Lot 2 : écoles maternelles Les Marmottons, du Winkelhof, des Oiseaux
et du Bois des Poupées, écoles élémentaires de Hoff et Bellevue,
mercredis récréatifs
Mots descripteurs : Restauration collective.
CPV - Objet principal : 55523100.
Estimation de la valeur hors taxes du lot nº 2 : 78750 Euros
Lieu d’exécution du lot nº 2 : SARREBOURG
Description du lot nº 3 :
Lot 3 : centres de loisirs petites et grandes vacances (6 semaines
petites vacances hors congés de Noël et 5 semaines l’été)
Mots descripteurs : Restauration collective.
CPV - Objet principal : 55523100.
Estimation de la valeur hors taxes du lot nº 3 : 18600 Euros
Lieu d’exécution du lot nº 3 : SARREBOURG
Section 6 : Informations Complémentaires
Visite obligatoire : Non
Autres informations complémentaires : Les enfants doivent être
accueillis dans des locaux adaptés à leur âge, taille et besoin. En cas
de besoin, la livraison de plateaux doit être possible.
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Avis publics

Porter à la connaissance du public du projet de la
convention d’OPAH ru 2022 - 2027

La Communauté de Communes Bouzonvillois Trois Frontières (CCB3F)
et les communes de Sierck les Bains et de Bouzonville vont proposer
sur la période 2022 -2027 avec le soutien de l’Anah et du Conseil
Régional Grand Est une Opération Programmée d’Amélioration de
l’Habitat renouvellement urbain.
Dans ce cadre, le projet de convention d’Opah ru 2022 - 2027 sera
mis à la disposition du public au siège de la CCB3F (3 bis rue de
France - 57320 Bouzonville) du 28 novembre 2022 au 16 décembre
2022, aux jours et heures habituels d’ouverture de l’hôtel
communautaire. Les observations sur le projet de convention pourront
être consignées sur un registre mis à disposition à l’hôtel
communautaire.
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COMMUNE
D’HOMBOURG-BUDANGE

2ème parution - Prescription du projet de
modification du Plan Local d’Urbanisme

Par arrêté du 27/10/2022, le maire a décidé de prescrire la modification
du Plan Local d’Urbanisme.
Le présent arrêté et le projet de modification du PLU sont tenus à la
disposition du public, à la mairie le mardi de 14h30 à 18 et le jeudi
den 9h à 12h et de 14h30 à 18h, jusqu’au 14 décembre 2022.
Le commissaire enquêteur tiendra sa dernière permanence, en mairie,
le 1er décembre 2022 de 16h à 18h.
Chacun pourra prendre connaissance du dossier en mairie et sur le
site de la commune https://hombourg-budange.fr
et dossier et consigner éventuellement ses observations sur le registre
d’enquête ou les adresser par écrit :
Par courrier à l’adresse suivante : Mairie d’Hombourg-Budange, 1 rue
de la fontaine 57920 HOMBOURG-BUDANGE, à l’attention du
Commissaire Enquêteur
Par voie électronique, en précisant dans l’objet du mél « Observations
enquête publication modification du PLU » :
mairie-hombourgbudange@orange.fr à l’attention du commissaire
enquêteur.
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PREFECTURE DE LA MOSELLE

Avis de prolongation de l’enquête publique

Projet d’implantation de deux bâtiments industriels
à usage d’entreposage et de bureaux sur le

territoire des communes de Hagondange et de
Talange (lot A) et de Hagondange (lot B),

par la société AREFIM GRAND EST

L’enquête publique unique initialement prévue jusqu’au 25 novembre
2022 inclus, sur les demandes d’autorisation environnementale et de
permis de construire présentées par la société AREFIM GRAND EST
pour l’implantation de deux bâtiments industriels à usage
d’entreposage et de bureaux sur le territoire des communes de
Hagondange et de Talange (lot A) et de Hagondange (lot B), est
prolongée jusqu’au 9 décembre 2022 inclus.
Durant la période de prolongation de l’enquête publique, les modalités
d’organisation de l’enquête publique prévues par l’arrêté préfectoral
nº DACT/BEPE/2022-191 du 20 septembre 2022 non modifiées par
l ’a r rê té por tant pro longat ion de l ’enquête publ ique nº
DCAT/BEPE/2022-241.

Mme Marie-Elisabeth Becker, commissaire enquêtrice ne pourra pas
assurer la permanence prévue vendredi 25 novembre 2022 de 14
heures à 16 heures 30 à la mairie de Talange.
Cette permanence est annulée et remplacée par la permanence
suivante :
- à la mairie de Talange : vendredi 9 décembre 2022 de 10 heures à
12 heures.

Cet avis est affiché dans les mairies de Talange, Hagondange,
Marange Silvange et Maizières les Metz ainsi qu’au conseil
communautaire Rives de Moselle, ainsi que sur le site internet de la
préfecture de la Moselle :www.moselle.gouv.fr
publications - publicité légale installations classées et hors
installations classées - arrondissement de Metz.
Ce même avis est affiché par les soins et aux frais du responsable du
projet sur les lieux prévus pour la réalisation du projet.
Les autres dispositions de l’enquête publique sont inchangées.

331820800

MAIRIE D’AUBE

Par délibération en date du 17 novembre 2022, le Conseil Municipal
de Aube a décidé de mettre à jour son Droit de Préemption Urbain sur
des zones urbaines et à urbaniser de sa carte communale, approuvé
par délibération du Conseil Municipal en date du 8 juin 2017, précisant
pour chaque périmètre, l’opération projetée.
Le plan délimitant le périmètre d’exercice du Droit de Préemption
Urbain est tenu à la disposition du public à la Mairie, aux jours et
heures habituels d’ouverture.

Le Maire,
Jean-Christophe MOULON
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